AVIS n° 344 CM du 19 mars 2008 sur le projet de décret modifiant, pour la Polynésie française, le code de justice administrative, sur le projet de décret pris pour l’application des articles 159 et 159-1 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, sur le projet de décret relatif aux dépenses remboursées aux communes de la Polynésie française en application des articles 159 et 159-1 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, sur le projet de décret pris pour l’application des articles 185-1 et 185-12 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu les articles 10 et 97 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 267 DRCL du 22 février 2008 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 mars 2008,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet de décret modifiant, pour la Polynésie française, le code de justice administrative (partie réglementaire) appelle un avis favorable sous réserve de modifications conformément aux observations suivantes :

Le renvoi au troisième alinéa du II de l’article 112 du statut, qui concerne la déclaration des activités que les représentants entendent conserver durant leur mandat, opéré par l’article R. 225-8-3, semble erroné. Il convient de remplacer les mots : “au troisième alinéa du II” par : “au II”.

Art. 2.— Le projet de décret pris pour l’application des articles 159 et 159-1 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française appelle un avis favorable sous réserve de modifications conformément aux observations suivantes :

A l’article 15, il convient de remplacer l’alinéa 2 ainsi qu’il suit :

“Le dossier comporte notamment la délibération ou l’arrêté par laquelle, ou lequel, la consultation a été décidée et à laquelle, ou auquel, sont annexées les observations formulées par les membres de l’assemblée ou du gouvernement de la Polynésie française à l’occasion de cette délibération ou de cet arrêté, ainsi qu’une notice d’information sur l’objet de la consultation.”

Art. 3.— Le projet de décret relatif aux dépenses remboursées aux communes de la Polynésie française en application des articles 159 et 159-1 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française appelle un avis favorable.

Art. 4.— Le projet de décret pris pour l’application des articles 185-1 et 185-12 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française appelle un avis favorable sous réserve de modifications conformément aux observations suivantes :

L’article premier comporte une erreur matérielle qu’il convient de corriger, les mots : “le taux prévisionnel d’évolution de la dotation général de fonctionnement” doivent être remplacés par : “le taux prévisionnel d’évolution de la dotation globale de fonctionnement”.

Art. 5.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 mars 2008.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.

